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Aussac-Vadalle, le 06 octobre 2011

Monsieur BOUTENEGRE Daniel
Le Breuil
16560 ANAIS
Objet : Mise en place d’un portique  Rue du Chalet à Aussac 

Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous notifier l’arrêté pris pour la mise en place d’un portique rue du Chalet à Aussac.

Je vous remercie de bien vouloir me retourner un exemplaire signé par retour de courrier.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans les deux mois  qui suivent sa publication ‘’ou affichage’’.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 06 octobre 2011

Monsieur NIVET Pierre-Vincent

Chalet de la Boixe

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Mise en place d’un portique  Rue du Chalet à Aussac 

Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous notifier l’arrêté pris pour la mise en place d’un portique rue du Chalet à Aussac.

Je vous remercie de bien vouloir me retourner un exemplaire signé par retour de courrier.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans les deux mois  qui suivent sa publication ‘’ou affichage’’.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 06 octobre 2011

Monsieur COUSSAUD Gilles

Rue du Chalet

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Mise en place d’un portique  Rue du Chalet à Aussac 

Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous notifier l’arrêté pris pour la mise en place d’un portique rue du Chalet à Aussac.

Je vous remercie de bien vouloir me retourner un exemplaire signé par retour de courrier.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans les deux mois  qui suivent sa publication ‘’ou affichage’’.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

[image: image4.wmf]ussac

adalle







Aussac-Vadalle, le 06 octobre 2011

Monsieur BAVOIX Jacques

Rue de la Fontaine

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Mise en place d’un portique  Rue du Chalet à Aussac 

Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous notifier l’arrêté pris pour la mise en place d’un portique rue du Chalet à Aussac.

Je vous remercie de bien vouloir me retourner un exemplaire signé par retour de courrier.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans les deux mois  qui suivent sa publication ‘’ou affichage’’.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
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